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EXPOSÉ DES MOTIFS,  

MESDAMES, MESSIEURS, 

En France, chaque année, on recense 1800 nouveaux cas de cancer chez les enfants de 
moins de quinze ans. Bien que le cancer chez l’enfant soit une maladie rare, un profond 
sentiment d’injustice reste lié à cette pathologie quant elle touche de si jeunes personnes. La 
soudaineté et la violence avec laquelle elle se déclare n’en sont pas moins importantes et les 
répercussions qu’elle engendre peuvent mettre en péril toute une cellule familiale. 

Si d’énormes progrès médicaux ont été réalisés, il n’en demeure pas moins que le cancer 
reste la deuxième cause de mortalité chez l’enfant de plus de un an, après les accidents. 

Les traitements existants pour les cancers pédiatriques permettent d’améliorer les taux de 
guérison et de limiter les complications et les séquelles sur un organisme en pleine croissance, 
et ce, grâce essentiellement à la recherche clinique. Et pourtant, celle-ci est menacée faute de 
moyens financiers suffisants. 

Un moyen simple pour aider la recherche clinique, la recherche sur les tumeurs, la 
recherche biologique et pour améliorer de la qualité de vie des enfants serait d’instaurer une 
Journée nationale pour les enfants atteints de cancer. Cette journée – coordonnée par 
l’association « Enfant et santé » et par le Groupe français d’études des cancers et leucémies de 
l’enfant (GFECLE) – permettrait de sensibiliser les Français aux cancers pédiatriques et 
d’appeler à la générosité publique. 

Chaque année, le ministre de l’Intérieur fixe par décret les dates de la campagne 
nationale de lutte contre le cancer. Bien que des actions ponctuelles existent pour 
l’amélioration de la qualité de vie des enfants malades et de leurs parents, aucune journée 
n’est spécifiquement réservée à l’enfance. 

Ainsi, par l’adoption de cette proposition de loi, le Parlement peut contribuer 
efficacement au développement de la recherche clinique en instaurant une Journée nationale 
spécialement consacrée aux enfants et adolescents atteints de cancer. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

La République française institue une Journée nationale pour les enfants et adolescents 
atteints de cancer. 

Article 2 

La date de cette journée est fixée par décret délibéré en Conseil des ministres, après 



consultation des professionnels et des associations concernés. 
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